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Amende administrative du 9 février 2024 pour non-respect de 
certaines obligations de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative 
aux obligations de transparence des émetteurs 

Décision administrative 

En date du 9 février 2024, la CSSF a prononcé une amende 
administrative d’un montant de 10.000 euros à l’encontre de la société 
Corestate Capital Holding S.A. en tant qu’émetteur de valeurs 
mobilières dont le Luxembourg est l’État membre d’origine en vertu 
de la loi du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence 
des émetteurs (« Loi Transparence »).  

 

Cadre juridique 

L’amende administrative a été prononcée par la CSSF, en tant 
qu’autorité compétente pour veiller à l’application des dispositions de 
la Loi Transparence, en application de l’article 25(2) de la Loi 
Transparence.  

La société Corestate Capital Holding S.A. n’a pas publié de rapport 
financier semestriel au 30 juin 2023 conformément aux dispositions 
de l’article 4 de la Loi Transparence. 

Afin de déterminer le type et le niveau de cette sanction, la CSSF a 
dûment tenu compte de toutes les circonstances pertinentes définies 
dans l’article 26bis de la Loi Transparence.  

 

Base légale de la publication 

La présente publication est faite en application des dispositions 
prévues par l’article 26ter(1) de la Loi Transparence et en particulier, 
en tenant compte des circonstances pertinentes prévues audit article. 

 

Amende administrative 
prononcée à l’encontre de 
Corestate Capital Holding S.A. 

Luxembourg, le 9 février 2024 

https://edesk.apps.cssf.lu/search-entities/entite/details/7014539?lng=fr&q=&st=advanced&entNames=corestate
https://edesk.apps.cssf.lu/search-entities/entite/details/7014539?lng=fr&q=&st=advanced&entNames=corestate
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Contexte 

Cette amende a été prononcée dans le contexte des activités de 
surveillance effectuées par la CSSF en relation avec la Loi 
Transparence, notamment en termes de contrôles de la publication 
d’informations périodiques par les émetteurs dans les délais impartis 
par ladite loi. 

Il a été constaté que les obligations de diffusion efficace, de stockage 
auprès de l’Officially Appointed Mechanism et de dépôt auprès de la 
CSSF dudit rapport financier semestriel, tel que cela est requis par la 
Loi Transparence, n’ont pas été respectées. 

 

Recours 

Un recours contre l’amende administrative peut être introduit par 
l’émetteur auprès du Tribunal administratif conformément à l’article 
27 de la Loi Transparence ; et ce dans un délai de trois mois. 
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